Règlement du CDI

Le Centre de Documentation et d'Information est un lieu d'apprentissage, de recherche documentaire et de lecture. Il est ouvert à toute la communauté scolaire. Les élèves peuvent y venir individuellement, par groupe ou en classe complète. 

 

Les élèves sont accueillis par le professeur-documentaliste. Celui-ci a une mission pédagogique qu'il accomplit en collaboration avec ses collègues de discipline, la conseillère d'orientation ou l'infirmière. Les activités menées au CDI permettent à l'élève d'acquérir des méthodes de travail et des savoirs au service des programmes scolaires. 

 

L'objectif du professeur-documentaliste est de rendre l'élève autonome dans sa démarche informationnelle (questionnement du sujet, recherche de mots-clés, interrogation de bases de données/traitement et restitution de l'information). Il propose aussi à l'élève un important fonds d'ouvrages documentaires et de fiction ainsi que des actions autour de la lecture. 

 

L'élève peut utiliser des ressources en ligne dans le cadre de recherches (dans le respect de la charte Internet signée par l'élève et sa famille). 

 

Le professeur-documentaliste met également en place des séances de travaux sur l'orientation scolaire et professionnelle qui permet aux élèves de construire leur projet. 


Les prêts et les retours  de livres se font à la récréation du matin.


Marche à suivre:


Quand il n'y a pas d'animations prévues, les élèves désirant se rendre au CDI pour lire ou effectuer un travail de recherche documentaire seront installés par les surveillants en permanence 1. 


Leur nombre ne dépassera pas 20 élèves afin de permettre au professeur-documentaliste d'aider les élèves qui le souhaitent, d'informatiser le fonds et d'accomplir toutes les tâches annexes (courrier, commandes, préparations des animations, veille documentaire, ... ).


Les élèves attendront que le professeur-documentaliste vienne les chercher. Ce fonctionnement permet au professeur d'accomplir l'ensemble de ses tâches :


- faire le prêt et le retour des livres pendant la récréation et prendre une courte pause ensuite.


- répondre à des appels téléphoniques urgents.


- rencontrer rapidement certains professeurs ou certains membres de l'équipe éducative.


En cas d'affluence, les élèves pourront être rangés devant le CDI sous la surveillance d'un assistant d'éducation.


Un élève perturbateur peut être, comme en cours, renvoyé en permanence ou exclu.

